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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°09/746 du 1er octobre 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Sébastien  RACINEAU,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de 
vidéoprotection autorisé situé au bar tabac LE SAINT CLAUDE situé 6 place du Général Leclerc 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Sébastien RACINEAU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement  
d’images composé de 6 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2015/0022 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Sébastien RACINEAU, co-gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 9 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire  Général  est chargé de l’exécution du présent arrêté  qui sera adressé  à  Monsieur 
Sébastien RACINEAU, 6 place du Général Leclerc 37000 TOURS.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2009/0017 du 14 octobre 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Laurent LACOTTE, adjoint responsable logistique à la BANQUE TARNEAUD, en 
vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence BANQUE TARNEAUD, 5 avenue 
Maginot 37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Laurent LACOTTE, adjoint responsable logistique à la BANQUE TARNEAUD est autorisé, pour 
une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un 
système  de  vidéoprotection  autorisé  avec  enregistrement  d’images  composé  de  2  caméras  intérieures  et  d’une  caméra 
extérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0080 et sous réserve de la 
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2  – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les  
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Alain CANTIN, direction logistique organisation.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.



ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute  
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours  devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à Monsieur Laurent 
LACOTTE, adjoint responsable logistique à la BANQUE TARNEAUD, 2 rue Turgot 87000 LIMOGES.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2009/0019 du 14 octobre 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Laurent LACOTTE, adjoint responsable logistique à la BANQUE TARNEAUD, en 
vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence BANQUE TARNEAUD, 6 boulevard 
Béranger 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Laurent LACOTTE, adjoint responsable logistique à la BANQUE TARNEAUD est autorisé, pour 
une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un 
système  de  vidéoprotection  autorisé  avec  enregistrement  d’images  composé  de  3  caméras  intérieures  et  d’une  caméra 
extérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0079 et sous réserve de la 
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2  – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les  
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Alain CANTIN, direction logistique organisation.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.



ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à Monsieur Laurent 
LACOTTE, adjoint responsable logistique à la BANQUE TARNEAUD, 2 rue Turgot 87000 LIMOGES.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°09/01-15 du 10 août 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par le Responsable Sûreté Territoriale de LA POSTE, Direction Réseau et Banque Touraine Berry,  
en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence LA POSTE, avenue du Général  
Leclerc 37330 CHÂTEAU-LA-VALLIERE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Responsable Sûreté Territoriale de LA POSTE, Direction Réseau et Banque Touraine Berry est autorisé,  
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier  
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0039 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux  
articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable Sûreté Territoriale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Responsable 
Sûreté  Territoriale  de  LA POSTE, Direction  Réseau  et  Banque  Touraine  Berry,  10 rue  Alexander  Fleming,  37033 TOURS 
CEDEX 1.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°01/01-02 du 16 février 2001 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, renouvelé par 
arrêté préfectoral n°2009/0090 du 16/10/2009 ;
VU la demande présentée par le Responsable Sûreté Territoriale de LA POSTE, Direction Réseau et Banque Touraine Berry,  
en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence LA POSTE, place de la Poste 
37270 AZAY-SUR-CHER ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Responsable Sûreté Territoriale de LA POSTE, Direction Réseau et Banque Touraine Berry est autorisé,  
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier  
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0034 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux  
articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable Sûreté Territoriale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.



ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Responsable 
Sûreté  Territoriale  de  LA POSTE, Direction  Réseau  et  Banque  Touraine  Berry,  10 rue  Alexander  Fleming,  37033 TOURS 
CEDEX 1.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°01/01-06 du 16 février 2001 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, renouvelé par 
arrêté préfectoral n°2009/0092 du 16/10/2009 ;
VU la demande présentée par le Responsable Sûreté Territoriale de LA POSTE, Direction Réseau et Banque Touraine Berry,  
en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence LA POSTE, 4 allée de la Bergerie  
37270 LARÇAY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Responsable Sûreté Territoriale de LA POSTE, Direction Réseau et Banque Touraine Berry est autorisé,  
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier  
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0040 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux  
articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable Sûreté Territoriale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.



ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Responsable 
Sûreté  Territoriale  de  LA POSTE, Direction  Réseau  et  Banque  Touraine  Berry,  10 rue  Alexander  Fleming,  37033 TOURS 
CEDEX 1.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°01/01-13 du 16 février 2001 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, renouvelé par 
arrêté préfectoral n°2009/0095 du 16/10/2009 ;
VU la demande présentée par le Responsable Sûreté Territoriale de LA POSTE, Direction Réseau et Banque Touraine Berry,  
en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence LA POSTE, 13 Place des Droits de 
l’Homme 37270 VERETZ ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Responsable Sûreté Territoriale de LA POSTE, Direction Réseau et Banque Touraine Berry est autorisé,  
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier  
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0043 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux  
articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable Sûreté Territoriale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.



ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au Responsable  
Sûreté  Territoriale  de  LA POSTE, Direction  Réseau  et  Banque  Touraine  Berry,  10 rue  Alexander  Fleming,  37033 TOURS 
CEDEX 1.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU l’arrêté préfectoral n°02/249 du 4 juillet 2002 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, modifié par les arrêtés  
préfectoraux n°2009/0159 des 28 février 2007 et 31 mai 2012 ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement 
GEANT CASINO, ZAC des Minimes 37520 LA RICHE, présentée par Monsieur Laurent ESCANDE, directeur ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015 ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Laurent  ESCANDE est  autorisé,  dans les conditions fixées  au présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-
indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 
2015/0093.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n°02/249 du 
4 juillet 2002 modifié par les arrêtés préfectoraux n°2009/0159 des 28 février 2007 et 31 mai 2012, susvisés.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur l'ajout de caméras intérieures et de caméras extérieures.

ARTICLE 3   – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral n°02/249 du 4 juillet 2002 modifié par les arrêtés  
préfectoraux n°2009/0159 des 28 février 2007 et 31 mai 2012 susvisés, demeure applicable.

ARTICLE 4 -  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes  
administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Laurent ESCANDE, ZAC des Minimes 37520 LA 
RICHE .

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé : Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°97/46-01 du 24 octobre 1997 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, renouvelé par  
arrêté préfectoral n°2009/0247 du 20 avril 2010 ;

VU la demande présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territoriale  du CREDIT LYONNAIS,  en  vue  d’obtenir  le 
renouvellement  du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence CREDIT LYONNAIS (8648),  Centre Urbain Les 
Fontaines, 17 avenue Stendhal 37200 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Responsable Sûreté Sécurité Territoriale du CREDIT LYONNAIS est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement  d’images composé de 2 caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0010 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable Sûreté Territoriale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours  devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Responsable 
Sûreté Sécurité Territoriale du CREDIT LYONNAIS, 2 rue du Marchix 44000 NANTES.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°97/46-5 du 24 octobre 1997 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, renouvelé par 
arrêté préfectoral n°2009/0251 du 20 avril 2010 ;
VU la demande présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territoriale  du CREDIT LYONNAIS,  en  vue  d’obtenir  le 
renouvellement  du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence CREDIT LYONNAIS (8644),  4 place des Halles  
37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Responsable Sûreté Sécurité Territoriale du CREDIT LYONNAIS est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement  d’images composé de 3 caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0009 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable Sûreté Territoriale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès  aux informations enregistrées  est réglé par les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à  
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Responsable 
Sûreté Sécurité Territoriale du CREDIT LYONNAIS, 2 rue du Marchix 44000 NANTES.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°97/46-06 du 24 octobre 1997 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, renouvelé par  
arrêté préfectoral n°2009/0252 du 20 avril 2010 ;
VU la demande présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territoriale  du CREDIT LYONNAIS,  en  vue  d’obtenir  le 
renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence CREDIT LYONNAIS (8642), 1 rue Gamard 37300 
JOUE-LES-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Responsable Sûreté Sécurité Territoriale du CREDIT LYONNAIS est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement  d’images composé de 4 caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0008 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable Sûreté Territoriale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Responsable 
Sûreté Sécurité Territoriale du CREDIT LYONNAIS, 2 rue du Marchix 44000 NANTES.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°97/46-08 du 24 octobre 1997 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, renouvelé par  
arrêté préfectoral n°2009/0254 du 20 avril 2010 ;
VU la demande présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territoriale  du CREDIT LYONNAIS,  en  vue  d’obtenir  le 
renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence CREDIT LYONNAIS (8640), 20 bis avenue de la 
République 37700 SAINT PIERRE-DES-CORPS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Responsable Sûreté Sécurité Territoriale du CREDIT LYONNAIS est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement  d’images composé de 3 caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0007 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable Sûreté Territoriale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours  devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Responsable 
Sûreté Sécurité Territoriale du CREDIT LYONNAIS, 2 rue du Marchix 44000 NANTES.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°97/46-11 du 24 octobre 1997 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, renouvelé par  
arrêté préfectoral n°2009/0255 du 14 avril 2010 ;
VU la demande présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territoriale  du CREDIT LYONNAIS,  en  vue  d’obtenir  le 
renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence CREDIT LYONNAIS (8637), 22-24 rue Nationale 
37400 AMBOISE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Responsable Sûreté Sécurité Territoriale du CREDIT LYONNAIS est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement  d’images composé de 4 caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0005 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable Sûreté Territoriale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Responsable 
Sûreté Sécurité Territoriale du CREDIT LYONNAIS, 2 rue du Marchix 44000 NANTES.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2009/0311 du 23 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, ;
VU la demande présentée par le Responsable Sûreté Territoriale de LA POSTE, Direction Réseau et Banque Touraine Berry,  
en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence LA POSTE, 1 avenue des Tourelles 
37340 SAVIGNE-SUR-LATHAN ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Responsable Sûreté Territoriale de LA POSTE, Direction Réseau et Banque Touraine Berry est autorisé,  
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images composé de 6 caméras intérieures, conformément au dossier  
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0042 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux  
articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable Sûreté Territoriale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au Responsable  
Sûreté  Territoriale  de  LA POSTE, Direction  Réseau  et  Banque  Touraine  Berry,  10 rue  Alexander  Fleming,  37033 TOURS 
CEDEX 1.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2009/0313 du 23 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, ;
VU la demande présentée par le Responsable Sûreté Territoriale de LA POSTE, Direction Réseau et Banque Touraine Berry,  
en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence LA POSTE, Place du Mail 37370 
NEUVY-LE-ROI ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Responsable Sûreté Territoriale de LA POSTE, Direction Réseau et Banque Touraine Berry est autorisé,  
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier  
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0041 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux  
articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable Sûreté Territoriale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours  devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au Responsable 
Sûreté  Territoriale  de  LA POSTE,  Direction  Réseau  et  Banque  Touraine  Berry,  10  rue  Alexander  Fleming,  37033 TOURS 
CEDEX 1.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2009/0314 du 22 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, ;
VU la demande présentée par le Responsable Sûreté Territoriale de LA POSTE, Direction Réseau et Banque Touraine Berry,  
en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence LA POSTE, Place des Petits Pavés  
37340 AMBILLOU ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Responsable Sûreté Territoriale de LA POSTE, Direction Réseau et Banque Touraine Berry est autorisé,  
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier  
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0038 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux  
articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable Sûreté Territoriale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès  aux informations enregistrées  est réglé par les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à  
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au Responsable 
Sûreté  Territoriale  de LA POSTE, Direction  Réseau et  Banque Touraine  Berry,  10 rue  Alexander  Fleming,  37033 TOURS 
CEDEX 1.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU l’arrêté préfectoral n°05/396 du 5 octobre 2005 modifié portant autorisation d’un système de vidéoprotection et l’arrêté  
préfectoral n°2009/0339 du 29 septembre 2014 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence CIC AMBOISE, 3 quai du Général 
de Gaulle 37400 AMBOISE, présentée par le Chargé de Sécurité du CIC OUEST ; 
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015 ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –    Le Chargé de Sécurité du CIC OUEST, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse 
sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  
2015/0012.
Cette  modification  intervient  sur  l’installation  de  vidéoprotection  précédemment  autorisée  par  les  arrêtés  préfectoraux  
n°05/396 du 5 octobre 2005 modifié et n°2009/0339 du 29 septembre 2014, susvisés.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur l'ajout de 4 caméras intérieures.

ARTICLE 3   – Le reste des dispositions prévues par les arrêtés n°05/396 du 5 octobre 2005 modifié et n°2009/0339 du 29  
septembre 2014 susvisés, demeure applicable.

ARTICLE 4 -  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes  
administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé au Chargé de Sécurité du CIC OUEST, 105 rue du Faubourg 
Madeleine 45920 ORLEANS CEDEX 9.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé : Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°05/397 du 5 octobre 2005 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, modifié par arrêté  
préfectoral n°2009/0383 du 5 février 2010 ;
VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité du CIC OUEST, en vue d’obtenir le renouvellement du système de  
vidéoprotection autorisé situé à l’agence CIC MONTLOUIS-SUR-LOIRE, 2 rue de la République 37270 MONTLOUIS-SUR-
LOIRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Chargé de Sécurité du CIC OUEST est  autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec 
enregistrement d’images composé de 4 caméras intérieures et d’une caméra extérieure,  conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0091 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles 
suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Protection  
Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d’actes terroristes.

ARTICLE 2  – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les  
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Chargé de Sécurité du CIC OUEST.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.



ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute  
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours  devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé au Chargé de Sécurité 
du CIC OUEST, 105 rue du Faubourg Madeleine 45920 ORLEANS CEDEX 9.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°05/401 du 5 octobre 2005 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, modifié par arrêté  
préfectoral n°2009/0400 du 5 février 2010 ;
VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité du CIC OUEST, en vue d’obtenir le renouvellement du système de  
vidéoprotection autorisé situé à l’agence CIC TOURS Rives du Cher, 201 avenue de Grammont 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Chargé de Sécurité du CIC OUEST est  autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec 
enregistrement d’images composé de 5 caméras intérieures et d’une caméra extérieure,  conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0090 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles 
suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Protection  
Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d’actes terroristes.

ARTICLE 2  – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les  
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Chargé de Sécurité du CIC OUEST.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.



ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire  Général  est chargé de l’exécution du présent arrêté  qui sera adressé au Chargé de 
Sécurité du CIC OUEST, 105 rue du Faubourg Madeleine 45920 ORLEANS CEDEX 9.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°05/392 du 5 octobre 2005 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, modifié par arrêté  
préfectoral n°2009/0402 du 5 février 2010 ;
VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité du CIC OUEST, en vue d’obtenir le renouvellement du système de  
vidéoprotection autorisé situé à l’agence CIC BOURGUEIL, 11 avenue Pasteur 37140 BOURGUEIL ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Chargé de Sécurité du CIC OUEST est  autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec 
enregistrement d’images composé de 5 caméras intérieures et d’une caméra extérieure,  conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0019 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles 
suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Protection  
Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d’actes terroristes.

ARTICLE 2  – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les  
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Chargé de Sécurité du CIC OUEST.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.



ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute  
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours  devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé au Chargé de Sécurité 
du CIC OUEST, 105 rue du Faubourg Madeleine 45920 ORLEANS CEDEX 9.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2009/0427 du 10 février 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Bernard  SIMMENAUER,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de  
vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement LRSK SARL (Nom usuel : MCDONALD’S), 33 
bis rue des Lézards 37600 LOCHES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Bernard SIMMENAUER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement  
d’images  composé de 7 caméras  intérieures  et  de 6 caméras  extérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0048 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bernard SIMMENAUER, gérant.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.



ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Bernard  
SIMMENAUER, 33 bis rue des Lézards 37600 LOCHES .

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2009/0450 du 12 février 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Claude ROYER, Président de la société STRATEGIC TELECOM, en vue d’obtenir le 
renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé 4 avenue du Général de Gaulle 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Claude ROYER, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent  arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement  d’images 
composé d’une caméra de voie publique,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée  sous le  n° 
2015/0024 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le visionnage, la transmission et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible de visualiser les  
images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées (voie publique).
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :  Sécurité des personnes, Secours à 
personnes  -  défense  contre  l’incendie  –  prévention  risques  naturels  ou  technologiques,  Prévention  d’actes  terroristes,  
Surveillance de sites sensibles (autoroutes, sites classés SEVESO). 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la 
réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images,
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Claude ROYER.

Article 3 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises  
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement  
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 4 – L'accès à la salle de visionnage et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système  
ou de son exploitation.

Article 5 – Toute  modification présentant  un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 6  – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure  
(articles  L 251 à L 255) et  de l'article  13 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés  susvisés,  notamment dans l’hypothèse 
d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures éventuellement 



applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 7  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet d'un 
recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé 
ou de sa publication au document précité.

Article 8   –   Monsieur le Secrétaire  Général  de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté  qui sera adressé à 
Monsieur Claude ROYER ainsi qu’à Monsieur le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile+ .

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0034 du 12 avril 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, ;
VU la demande présentée par Monsieur Johann BONDY, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection 
autorisé situé au bar tabac LE GAMBETTA situé 14 place Gambetta 37190 AZAY-LE-RIDEAU ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Johann BONDY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images  
composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0017 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Johann BONDY, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 



sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à  Monsieur Johann  
BONDY, 14 place Gambetta 37190 AZAY-LE-RIDEAU.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite,
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Thierry  VAUZELLE,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur du tabac situé 15 boulevard des Déportés 37700 SAINT PIERRE-DES-CORPS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Thierry VAUZELLE,  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images  composé  de  2  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0073 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2  – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les  
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Thierry VAUZELLE.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant  un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours  devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Monsieur Thierry VAUZELLE, 15 boulevard des Déportés 37700 SAINT PIERRE-DES-CORPS .

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°03/284 du 20 février 2003 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, renouvelé par arrêté 
préfectoral n°2010/0055 du 14 avril 2010 ;
VU la demande présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territoriale  du CREDIT LYONNAIS,  en  vue  d’obtenir  le 
renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  à  l’agence  CREDIT  LYONNAIS  (8636),  49  avenue  de  la 
République 37170 CHAMBRAY-LES-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Responsable Sûreté Sécurité Territoriale du CREDIT LYONNAIS est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement  d’images composé de 4 caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0004 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable Sûreté Territoriale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Responsable 
Sûreté Sécurité Territoriale du CREDIT LYONNAIS, 2 rue du Marchix 44000 NANTES.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°05/395 du 5 octobre 2005 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, renouvelé par arrêté 
préfectoral n°2010/0059 du 20 avril 2010 ;
VU la demande présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territoriale  du CREDIT LYONNAIS,  en  vue  d’obtenir  le 
renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence CREDIT LYONNAIS (8643), 27 rue de Rochepinard 
37550 SAINT AVERTIN ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Responsable Sûreté Sécurité Territoriale du CREDIT LYONNAIS est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement  d’images composé de 3 caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0011 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable Sûreté Territoriale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Responsable 
Sûreté Sécurité Territoriale du CREDIT LYONNAIS, 2 rue du Marchix 44000 NANTES.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral  n°08/615 du 5 janvier 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, modifié par l’arrêté 
préfectiral n°2010/0077 du 15 juin 2010 ;
VU la demande présentée par Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches, en vue d’obtenir le renouvellement du système 
de vidéoprotection autorisé situé Porte Royale 37600 LOCHES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans  
les conditions fixées  au présent  arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection autorisé avec  
enregistrement d’images composé de 5 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2015/0053 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans  le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement  
désignés et dûment habilités par le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible  
de  visualiser  les  images  de  l'intérieur  des  immeubles  d'habitation,  ni  de  façon  spécifique,  celles  de  leurs  entrées  (voie 
publique).
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la 
réglementation en vigueur.
Il devra être raccordé au Centre Opérationnel du Groupement de Gendarmerie de Tours.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bertrand LUQUEL, adjoint au maire.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.



ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur  
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9  – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux  
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches .

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0079 du 15 juin 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches, en vue d’obtenir le renouvellement du système 
de vidéoprotection autorisé situé 2 place de l’Hôtel de Ville 37600 LOCHES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans  
les conditions fixées  au présent  arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection autorisé avec  
enregistrement d’images composé de 3 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2015/0054 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans  le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement  
désignés et dûment habilités par le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible  
de  visualiser  les  images  de  l'intérieur  des  immeubles  d'habitation,  ni  de  façon  spécifique,  celles  de  leurs  entrées  (voie 
publique).
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la 
réglementation en vigueur.
Il devra être raccordé au Centre Opérationnel du Groupement de Gendarmerie de Tours.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bertrand LUQUEL, adjoint au maire.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.



ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur 
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

ARTICLE 8 – Toute  modification présentant  un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9  – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux  
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours  devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches .

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0080 du 15 juin 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches, en vue d’obtenir le renouvellement du système 
de vidéoprotection autorisé situé Place des Cordeliers 37600 LOCHES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans  
les conditions fixées  au présent  arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection autorisé avec  
enregistrement d’images composé de 2 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2015/0055 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans  le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement  
désignés et dûment habilités par le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible  
de  visualiser  les  images  de  l'intérieur  des  immeubles  d'habitation,  ni  de  façon  spécifique,  celles  de  leurs  entrées  (voie 
publique).
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la 
réglementation en vigueur.
Il devra être raccordé au Centre Opérationnel du Groupement de Gendarmerie de Tours.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bertrand LUQUEL, adjoint au maire.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.



ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur  
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9  – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux  
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches .

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0082 du 15 juin 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches, en vue d’obtenir le renouvellement du système 
de vidéoprotection autorisé situé 8 rue du Château 37600 LOCHES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans  
les conditions fixées  au présent  arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection autorisé avec  
enregistrement d’images composé de 2 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2015/0056 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans  le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement  
désignés et dûment habilités par le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible  
de  visualiser  les  images  de  l'intérieur  des  immeubles  d'habitation,  ni  de  façon  spécifique,  celles  de  leurs  entrées  (voie 
publique).
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la 
réglementation en vigueur.
Il devra être raccordé au Centre Opérationnel du Groupement de Gendarmerie de Tours.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bertrand LUQUEL, adjoint au maire.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.



ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur  
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9  – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux  
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11   –   Monsieur le Secrétaire Général  de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à 
Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0083 du 15 juin 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches, en vue d’obtenir le renouvellement du système 
de vidéoprotection autorisé situé Place de la Piscine 37600 LOCHES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans  
les conditions fixées  au présent  arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection autorisé avec  
enregistrement d’images composé d’une caméra de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2015/0057 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans  le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement  
désignés et dûment habilités par le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible  
de  visualiser  les  images  de  l'intérieur  des  immeubles  d'habitation,  ni  de  façon  spécifique,  celles  de  leurs  entrées  (voie 
publique).
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la 
réglementation en vigueur.
Il devra être raccordé au Centre Opérationnel du Groupement de Gendarmerie de Tours.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bertrand LUQUEL, adjoint au maire.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.



ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur 
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

ARTICLE 8 – Toute  modification présentant  un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9  – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux  
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours  devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches .

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0084 du 15 juin 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches, en vue d’obtenir le renouvellement du système 
de vidéoprotection autorisé situé Porte des Cordeliers 37600 LOCHES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans  
les conditions fixées  au présent  arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection autorisé avec  
enregistrement d’images composé de 2 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2015/0058 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans  le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement  
désignés et dûment habilités par le le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible  
de  visualiser  les  images  de  l'intérieur  des  immeubles  d'habitation,  ni  de  façon  spécifique,  celles  de  leurs  entrées  (voie 
publique).
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la 
réglementation en vigueur.
Il devra être raccordé au Centre Opérationnel du Groupement de Gendarmerie de Tours.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bertrand LUQUEL, adjoint au maire.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.



ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur  
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9  – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux  
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°097/49-3 du 24 octobre 1997 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, renouvelé par  
arrêté préfectoral n°2010/0095 du 15 juin 2010 ;
VU la demande présentée  par  le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territoriale  du CREDIT LYONNAIS,  en  vue  d’obtenir  le 
renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence CREDIT LYONNAIS (8646), 13 place du Maréchal 
Leclerc 37800 SAINTE MAURE-DE-TOURAINE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Responsable Sûreté Sécurité Territoriale du CREDIT LYONNAIS est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement  d’images composé de 2 caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0051 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable Sûreté Territoriale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours  devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Responsable 
Sûreté Sécurité Territoriale du CREDIT LYONNAIS, 2 rue du Marchix 44000 NANTES.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0110 du 29 juin 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Bernard  SIMMENAUER,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de  
vidéoprotection  autorisé  situé  à  l’intérieur  et  à  l’extérieur  de  l’établissement  PISSOUHY  SARL  (Nom  usuel  : 
MCDONALD’S), Zone Commerciale du Blanc Carroi 37500 CHINON ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Bernard SIMMENAUER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement  
d’images  composé de 7 caméras  intérieures  et  de 6 caméras  extérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0033 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bernard SIMMENAUER, gérant.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 3 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.



ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Bernard  
SIMMENAUER, Zone Commerciale du Blanc Carroi 37500 CHINON .

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0118 du 15 juin 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches, en vue d’obtenir le renouvellement du système 
de vidéoprotection autorisé situé Gare routière, parking Robert Pinguet 37600 LOCHES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans  
les conditions fixées  au présent  arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection autorisé avec  
enregistrement d’images composé de 6 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2015/0059 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans  le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement  
désignés et dûment habilités par le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire .
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible  
de  visualiser  les  images  de  l'intérieur  des  immeubles  d'habitation,  ni  de  façon  spécifique,  celles  de  leurs  entrées  (voie 
publique).
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la 
réglementation en vigueur.
Il devra être raccordé au Centre Opérationnel du Groupement de Gendarmerie de Tours.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bertrand LUQUEL, adjoint au maire.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.



ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur  
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9  – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux  
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches .

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0118 du 15 juin 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches, en vue d’obtenir le renouvellement du système 
de vidéoprotection autorisé situé Gare routière, parking Robert Pinguet 37600 LOCHES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans  
les conditions fixées  au présent  arrêté  à renouveler  à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection autorisé avec  
enregistrement d’images composé de 6 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2015/0059 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans  le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement  
désignés et dûment habilités par le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire .
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible  
de  visualiser  les  images  de  l'intérieur  des  immeubles  d'habitation,  ni  de  façon  spécifique,  celles  de  leurs  entrées  (voie 
publique).
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la 
réglementation en vigueur.
Il devra être raccordé au Centre Opérationnel du Groupement de Gendarmerie de Tours.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bertrand LUQUEL, adjoint au maire.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.



ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur  
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9  – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux  
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Marc ANGENAULT, maire de Loches .

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté  préfectoral  n°99/150 du 4 mai 1999 portant  autorisation d’un système de vidéoprotection, modifié par  arrêté  
préfectoral n°2010/0133 du 15 juin 2010 ;
VU la demande présentée par Monsieur Pierre CONNAN, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection  
autorisé situé à l’hôtel IBIS STYLES TOURS SUD, 18 rue Michael Faraday, ZAC de la Vrillonerie 37170 CHAMBRAY-
LES-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Pierre CONNAN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées  
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images  
composé  de 3 caméras  intérieures  et  de  3 caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande 
enregistrée sous le n° 2015/0081 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Pierre CONNAN, directeur.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.



ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Pierre 
CONNAN, 18 rue Michael Faraday, ZAC de la Vrillonerie 37170 CHAMBRAY-LES-TOURS .

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0145 du 11 août 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, en vue d’obtenir le renouvellement  
du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence CREDIT MUTUEL, 1 place Jules Cibot 37140 BOURGUEIL ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le  Chargé  de Sécurité  du CREDIT MUTUEL DU CENTRE est  autorisé,  pour une durée  de  cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement  d’images composé de 4 caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0028 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Protection  
Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d’actes terroristes.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Chargé de Sécurité.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours  devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général  est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Chargé de 
Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, 105 rue Faubourg Madeleine 45920 ORLEANS CEDEX 9.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0150 du 11 août 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, en vue d’obtenir le renouvellement  
du  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  à  l’agence  CREDIT  MUTUEL,  12  place  Jean  Jaurès  37110  CHÂTEAU-
RENAULT ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le  Chargé  de Sécurité  du CREDIT MUTUEL DU CENTRE est  autorisé,  pour une durée  de  cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement  d’images composé de 5 caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0030 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Protection  
Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d’actes terroristes.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Chargé de Sécurité.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Chargé de 
Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, 105 rue Faubourg Madeleine 45920 ORLEANS CEDEX 9.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0153 du 11 août 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, en vue d’obtenir le renouvellement  
du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence CREDIT MUTUEL, 82 quai Jeanne d’Arc 37500 CHINON ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le  Chargé  de Sécurité  du CREDIT MUTUEL DU CENTRE est  autorisé,  pour une durée  de  cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement  d’images composé de 6 caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0027 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Protection  
Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d’actes terroristes.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Chargé de Sécurité.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 



sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Chargé de 
Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, 105 rue Faubourg Madeleine 45920 ORLEANS CEDEX 9.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0154 du 11 août 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, en vue d’obtenir le renouvellement  
du  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  à  l’agence  CREDIT  MUTUEL,  4  boulevard  Gustave  Marchant  37230 
FONDETTES  ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le  Chargé  de Sécurité  du CREDIT MUTUEL DU CENTRE est  autorisé,  pour une durée  de  cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement  d’images composé de 5 caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0035 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Protection  
Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d’actes terroristes.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Chargé de Sécurité.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Chargé de 
Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, 105 rue Faubourg Madeleine 45920 ORLEANS CEDEX 9.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0156 du 11 août 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, en vue d’obtenir le renouvellement  
du système de vidéoprotection autorisé  situé à  l’agence  CREDIT MUTUEL,  21 avenue Victor  Hugo 37300 JOUE-LES-
TOURS  ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le  Chargé  de Sécurité  du CREDIT MUTUEL DU CENTRE est  autorisé,  pour une durée  de  cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement  d’images composé de 7 caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0044 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Protection  
Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d’actes terroristes.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Chargé de Sécurité.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Chargé de 
Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, 105 rue Faubourg Madeleine 45920 ORLEANS CEDEX 9.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0158 du 11 août 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, en vue d’obtenir le renouvellement  
du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence CREDIT MUTUEL, 40 place Sainte Anne 37520 LA RICHE  ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le  Chargé  de Sécurité  du CREDIT MUTUEL DU CENTRE est  autorisé,  pour une durée  de  cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement  d’images composé de 6 caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0036 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Protection  
Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d’actes terroristes.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Chargé de Sécurité.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Chargé de 
Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, 105 rue Faubourg Madeleine 45920 ORLEANS CEDEX 9.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0162 du 11 août 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité du CIC OUEST, en vue d’obtenir le renouvellement du système de  
vidéoprotection autorisé situé au GAB CIC TOURS, 7 place Plumereau 37000 TOURS  ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le Chargé de Sécurité du CIC OUEST est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec 
enregistrement  d’images  composé de  2  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande 
enregistrée sous le n° 2015/0029 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Protection  
Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d’actes terroristes.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Chargé de Sécurité.

ARTICLE 4  – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.



ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès  aux informations enregistrées  est réglé par les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire Général  est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Chargé de 
Sécurité du CIC OUEST, 105 rue du Faubourg Madeleine 45920 ORLEANS CEDEX 9.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0169 du 11 août 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, en vue d’obtenir le renouvellement  
du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence CREDIT MUTUEL, 19 rue de la République 37600 LOCHES  ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le  Chargé  de Sécurité  du CREDIT MUTUEL DU CENTRE est  autorisé,  pour une durée  de  cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement  d’images composé de 6 caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0020 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Protection  
Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d’actes terroristes.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Chargé de Sécurité.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Chargé de 
Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, 105 rue Faubourg Madeleine 45920 ORLEANS CEDEX 9.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0211 du 11 août 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, en vue d’obtenir le renouvellement  
du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence CREDIT MUTUEL, 12 rue du Sénateur Belle 37270 MONTLOUIS-
SUR-LOIRE  ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Le  Chargé  de Sécurité  du CREDIT MUTUEL DU CENTRE est  autorisé,  pour une durée  de  cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection  
autorisé avec enregistrement  d’images composé de 5 caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0021 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Protection  
Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d’actes terroristes.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Chargé de Sécurité.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 7 – Le droit d'accès  aux informations enregistrées  est réglé par les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à  
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général  est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  au  Chargé de 
Sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, 105 rue Faubourg Madeleine 45920 ORLEANS CEDEX 9.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°2010/0357 du 8 novembre 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, ;
VU la demande présentée par Monsieur Patrick BERTHET, en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection 
autorisé situé au bar tabac LE CHIQUITO situé 8 rue Picois 37600 LOCHES ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Patrick BERTHET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images  
composé de 5 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0023 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autre : braquages.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Patrick BERTHET, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la  



sécurité intérieure.

ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à  
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à  Monsieur Patrick 
BERTHET, 8 rue Picois 37600 LOCHES.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU l’arrêté préfectoral n°00/198 du 19 mars 2001 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, modifié par l’arrêté 
préfectoral n°2011/0028 du 20 janvier 2011 ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement 
SARL PARTENAIRES DISTRIBUTION (Nom usuel : SUPER U), Zone Industrielle du Chapelet 37230 LUYNES, présentée 
par Monsieur Pascal BRIN, directeur ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015 ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Pascal BRIN est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0049.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n°00/198 du 
19 mars 2001 modifié par l’arrêté préfectoral n°2011/0028 du 20 janvier 2011, susvisés.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur :
– l'ajout de caméras intérieures et de caméras extérieures,
– l’augmentation du délai de conservation des images,
– la modification de la liste des personnes habilitées à accéder aux images.

ARTICLE 3  – Le reste des dispositions prévues par n°00/198 du 19 mars 2001 modifié par l’arrêté préfectoral n°2011/0028 
du 20 janvier 2011 susvisés, demeure applicable.

ARTICLE 4 -  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes  
administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Pascal BRIN, Zone Industrielle du Chapelet 37230 
LUYNES .

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé : Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU la demande déposée par  Monsieur  Laurent  ANGELO, responsable sécurité  de l’établissement CARREFOUR, en vue 
d'obtenir l'autorisation d’installer un système de vidéoprotection à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les  
adresses suivantes :

- Avenue Georges Pompidou
- Avenue Jacques Duclos
- Rue de Rochepinard
- Rue de la Grange Quillet

   à SAINT PIERRE-DES-CORPS (37700)

VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Laurent ANGELO, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté  à mettre  en œuvre,  le système de vidéoprotection  avec enregistrement d’images, situé à l’intérieur d’un 
périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes :

- Avenue Georges Pompidou
- Avenue Jacques Duclos
- Rue de Rochepinard
- Rue de la Grange Quillet

à SAINT PIERRE-DES-CORPS (37700)

conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0083 et sous réserve de la réalisation des 
prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Laurent ANGELO, responsable sécurité.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.



ARTICLE 5  – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le  
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité  
des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à  
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute  
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux  
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours  devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Laurent 
ANGELO, Avenue Jacques Duclos, ZAC de Rochepinard 37700 SAINT PIERRE-DES-CORPS.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Philippe  GUET,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement SA ATAC (Nom usuel : SIMPLY MARKET) situé 355 route de 
Cormery 37550 SAINT AVERTIN ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Philippe GUET, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images  
composé  de 11 caméras  intérieures et  de 4 caméras  extérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2015/0086 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Philippe GUET, directeur.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant  un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours  devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Monsieur Philippe GUET, 355 route de Cormery 37550 SAINT AVERTIN .

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la demande présentée  par Monsieur  Dominique  BRIQUET,  en vue d’obtenir  l’autorisation d'installer  un système  de 
vidéoprotection  à  l’intérieur  de  la  boulangerie  pâtisserie  Etablissement  BRIQUET  située  141  rue  de  Rigny-Ussé  37130 
LIGNIERES-DE-TOURAINE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Dominique BRIQUET, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2015/0050 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Dominique BRIQUET, gérant .

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.



ARTICLE 8 – Toute  modification présentant  un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours  devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à 
Monsieur Dominique BRIQUET, 11 rue de Rigny-Ussé 37130 LIGNIERES-DE-TOURAINE.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU l’arrêté préfectoral n°2012/0278 du 25 février 2014 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé au stade Marcel  Vignaud,  Les Peteseilles  
37420 AVOINE, présentée par Monsieur Didier GODOY, maire d’Avoine ; 
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015 ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –    Monsieur Didier GODOY, maire d’Avoine, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté,  à 
l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée  
sous le n° 2015/0047.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral  n°2012/0278 
du 25 février 2014, susvisé.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur l'ajout d’une caméra extérieure.

ARTICLE 3  – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n°2012/0278 du 25 février 2014 susvisé, demeure applicable.

ARTICLE 4 -  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes  
administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Didier GODOY, maire d’Avoine.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé : Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU l’arrêté préfectoral n°06/437 du 10 février 2006 portant autorisation d’un système de vidéoprotection, modifié par l’arrêté 
préfectoral n°2013/0029 du 18 février 2013 ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement 
DIS  TOURS  NORD  (Nom  usuel :  LECLERC),  205  rue  des  Bordiers  37000  TOURS,  présentée  par  Monsieur  Alain 
MARCHAND, directeur ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015 ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Alain MARCHAND est autorisé,  dans les conditions fixées au présent  arrêté,  à l'adresse sus-
indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 
2015/0084.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n°06/437 du 
10 février 2006 modifié par l’arrêté préfectoral n°2013/0029 du 18 février 2013, susvisés.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur l'ajout de caméras intérieures et de caméras extérieures.

ARTICLE 3   – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté  préfectoral  n°06/437 du 10 février 2006 modifié par l’arrêté  
préfectoral n°2013/0029 du 18 février 2013 susvisés, demeure applicable.

ARTICLE 4 -  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes  
administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Alain MARCHAND, 205 rue des Bordiers 37000 
TOURS.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé : Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU l’arrêté  préfectoral  n°675 du 10 juin 2009 portant  autorisation d’un système de vidéoprotection,  modifié  par  l’arrêté 
préfectoral n°2013/0043 du 17 avril 2013 ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement 
MEUBLES IKEA FRANCE SNC, rue Désiré Lecomte 37000 TOURS, présentée par Monsieur Ahmed KIADI, responsable 
sécurité et sûreté ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015 ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Ahmed KIADI est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0082.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n°675 du 10 
juin 2009 modifié par l’arrêté préfectoral n°2013/0043 du 17 avril 2013, susvisés.

ARTICLE  2   – Les  modifications  portent  sur  l'ajout  de  caméras  extérieures  et  le  déplacement  d’un  dôme intérieur  vers 
l’extérieur (parking couvert).

ARTICLE 3  – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral n°675 du 10 juin 2009 modifié par l’arrêté préfectoral  
n°2013/0043 du 17 avril 2013 susvisés, demeure applicable.

ARTICLE 4 -  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes  
administratifs de la préfecture dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Ahmed KIADI, rue Désiré Lecomte 37000 TOURS.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé : Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant modification d'un système de vidéoprotection existant

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU l’arrêté préfectoral n°2014/0166 du 9 juillet 2014 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à la Faculté de Médecine, 10 rue Emile Aron 
37520 LA RICHE, présentée par Monsieur Loïc VAILLANT, Président de l’Université François Rabelais ; 
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015 ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –    Monsieur Loïc VAILLANT,  est  autorisé,  dans les conditions fixées au présent  arrêté,  à l'adresse sus-
indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 
2014/0404.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral  n°2014/0166 
du 9 juillet 2014, susvisé.

ARTICLE 2  – Les modifications portent sur l'ajout de 7 caméras extérieures.

ARTICLE 3   – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral   n°2014/0166 du 9 juillet 2014, susvisé, demeure 
applicable.

ARTICLE 4 -  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes  
administratifs  de  la  préfecture  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à Monsieur  Loïc  VAILLANT,  Président  de  l’Université 
François Rabelais, 60 rue du Plat d’Etain 37000 TOURS.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé : Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande présentée  par Monsieur  Carlos  GONCALVES,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur  de l’établissement  ALLIAGE TOURAINE ENVIRONNEMENT  situé  rue des 
Pigeonneaux 37310 REIGNAC-SUR-INDRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Carlos GONCALVES, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images  composé  d’une  caméra  intérieure  et  de  9  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la 
demande enregistrée sous le n° 2014/0303 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Protection 
incendie/accidents, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Carlos GONCALVES, gérant.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Monsieur Carlos GONCALVES, rue des Pigeonneaux 37310 REIGNAC-SUR-INDRE .

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°00/201 du 25 avril 2001 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Yann  BEAUVINON,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de 
vidéoprotection autorisé situé à l’intérieur de l’établissement PARASHOP situé 31 rue Nationale 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Yann BEAUVINON est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé composé de 7 caméras 
intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2014/0341 et sous réserve de la  
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.

ARTICLE  3  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 4 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 5 – L'accès à la salle de visionnage devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction  
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 6 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 7 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été  
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure  
(articles L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification 
des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement  
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).



ARTICLE 8  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 9   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Yann  
BEAUVINON, 31 rue Nationale 37000 TOURS.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Mickael  MENEZES,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement CYCLEUROPE situé 7 avenue de l’Europe 37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Mickael MENEZES,  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2014/0402 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure  : Sécurité des personnes, Autre : constat 
de vol.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Mickael MENEZES, gérant .

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.



ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Mickael MENEZES, 7 avenue de l’Europe 37100 TOURS.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Nicolas  BERGER,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SNC NICOVALOU (Nom usuel : MAISON DE LA PRESSE) situé 23 place 
des Halles 37140 BOURGUEIL ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Nicolas BERGER, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images  
composé de 7 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0003 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Lutte contre la 
démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Nicolas BERGER, gérant .

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.



ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter  ses observations,  être  retirée  en cas  de manquement  aux dispositions du code de la sécurité  intérieure 
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes 
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à 
Monsieur Nicolas BERGER,  23 place des Halles 37140 BOURGUEIL.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la demande présentée par Monsieur David LAMORINIERE,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de 
vidéoprotection à l’intérieur du bar tabac AU BON ACCUEIL situé 55 rue Nationale 37130 CINQ-MARS-LA-PILE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur David LAMORINIERE, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2015/0013 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur David LAMORINIERE, gérant.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 25 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.



ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à  
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur David LAMORINIERE, 55 rue Nationale 37130 CINQ-MARS-LA-PILE.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°08/620 du 10 juin 2008 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Damien  DELACOUR,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de 
vidéoprotection autorisé à l’extérieur de l’établissement CITROËN situé 85 rue Charles Coulomb 37170 CHAMBRAY-LES-
TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Jean-Damien  DELACOUR  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les 
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec 
enregistrement  d’images  composé  de  10  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande 
enregistrée sous le n° 2015/0014 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Guillaume MURAIL, gestionnaire.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.



ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès  aux informations enregistrées  est réglé par les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Jean-
Damien DELACOUR, 85 rue Charles Coulomb 37170 CHAMBRAY-LES-TOURS .

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°08/620 du 10 juin 2008 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Damien  DELACOUR,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de 
vidéoprotection autorisé à l’extérieur de l’établissement CITROËN situé 20 avenue Gustave Eiffel 37100 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Jean-Damien  DELACOUR  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les 
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec 
enregistrement  d’images  composé  de  16  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande 
enregistrée sous le n° 2015/0016 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Guillaume MURAIL, gestionnaire.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à  
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 8 – Le droit d'accès  aux informations enregistrées  est réglé par les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Jean-
Damien DELACOUR, 20 avenue Gustave Eiffel 37100 TOURS .

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU la demande présentée par Monsieur Maurice TALLAND, maire de Jaulnay,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un 
système de vidéoprotection situé 5 place de l’Eglise 37120 JAULNAY ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Maurice TALLAND, maire de Jaulnay est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  
enregistrement  d’images  composé  d’une  caméra  intérieure  et  d’une  caméra  de  voie  publique,  conformément  au  dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0018 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux 
articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure :  Prévention des atteintes aux biens, 
Protection des bâtiments publics. 
Disposition particulières aux enregistrements de la caméra de voie publique :
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans  le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement  
désignés et dûment habilités par le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie d'Indre-et-Loire.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible  
de  visualiser  les  images  de  l'intérieur  des  immeubles  d'habitation,  ni  de  façon  spécifique,  celles  de  leurs  entrées  (voie 
publique).
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la 
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Maurice TALLAND, maire de Jaulnay.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.



ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur  
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9  – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux  
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Maurice TALLAND, maire de Jaulnay .

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU la demande présentée par Madame Béatrice GROSLERON, Responsable Sûreté Sécurité Territoriale du Courrier de LA 
POSTE, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur de la plate-forme 
courrier de LA POSTE située 5 rue Neil Armstrong 37130 LANGEAIS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Béatrice GROSLERON, Responsable Sûreté Sécurité Territoriale du Courrier de LA POSTE, est 
autoriséE, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 
sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images composé d’une caméra intérieure et de 6 caméras 
extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 2015/0032 et sous réserve de la 
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Eric DUPUY, directeur d’établissement.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant  un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été  
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure  
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes 
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours  devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Madame Béatrice GROSLERON, Responsable Sûreté Sécurité Territoriale du Courrier de LA POSTE.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Didier  GOURREAU,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement LE FOURNIL DE L’ALOUETTE situé 16 boulevard de Chinon 37300 JOUE-
LES-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Didier GOURREAU,  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le  n° 
2015/0037 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Didier GOURREAU .

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.



ARTICLE 8 – Toute  modification présentant  un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours  devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à 
Monsieur Didier GOURREAU, 16 boulevard de Chinon 37300 JOUE-LES-TOURS.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la demande présentée par Monsieur Jean-Pierre COUTARD,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de 
vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur  de l’établissement  SARL LA CORBEILLE  situé  17 rue du Général Mocquery 
37550 SAINT AVERTIN ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Jean-Pierre COUTARD, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images  composé  de 5 caméras  intérieures  et  de 2 caméras  extérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0045 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2  – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les  
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Pierre COUTARD, gérant.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Monsieur Jean-Pierre COUTARD, 17 rue du Général Mocquery 37550 SAINT AVERTIN .

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU la demande présentée par Madame Elodie ZARGORJEWSKY, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de 
vidéoprotection à l’intérieur du bar tabac brasserie LE MOLIERE situé 1 rue Corneille 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE  1er –  Madame  Elodie  ZARGORJEWSKY,  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les 
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  
enregistrement  d’images  composé  de 3  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande 
enregistrée sous le n° 2015/0046 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autre : agressions physiques.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Elodie ZARGORJEWSKY, gérante .

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 25 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.



ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Madame Elodie ZARGORJEWSKY, 1 rue Corneille 37000 TOURS.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Frédéric  AUGIS,  maire  de  JOUE-LES-TOURS,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation 
d'installer un système de vidéoprotection situé rue Mallarmé 37300 JOUE-LES-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE  1er – Monsieur  Frédéric  AUGIS,  maire  de  JOUE-LES-TOURS,  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  
vidéoprotection avec enregistrement d’images composé de 2 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté,  
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0064 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles 
suivants.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans  le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement  
désignés et dûment habilités par le directeur départemental de la sécurité publique.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible  
de  visualiser  les  images  de  l'intérieur  des  immeubles  d'habitation,  ni  de  façon  spécifique,  celles  de  leurs  entrées  (voie 
publique).
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens. 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la 
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Dominique BOULAY, Directeur de la Police Municipale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 6 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.



ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès  aux informations enregistrées  est réglé par les dispositions de l'article  L253-5 du code de la 
sécurité intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9  – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à 
Monsieur Frédéric AUGIS, maire de JOUE-LES-TOURS .

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Frédéric  AUGIS,  maire  de  JOUE-LES-TOURS,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation 
d'installer un système de vidéoprotection situé au carrefour de la rue Lavoisier et de la rue de la Douzillière 37300 JOUE-LES-
TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE  1er – Monsieur  Frédéric  AUGIS,  maire  de  JOUE-LES-TOURS,  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  
vidéoprotection avec enregistrement d’images composé de 3 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté,  
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0065 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles 
suivants.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans  le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement  
désignés et dûment habilités par le directeur départemental de la sécurité publique.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible  
de  visualiser  les  images  de  l'intérieur  des  immeubles  d'habitation,  ni  de  façon  spécifique,  celles  de  leurs  entrées  (voie 
publique).
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens. 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la 
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Dominique BOULAY, Directeur de la Police Municipale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 6 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.



ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur  
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9  – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux  
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Frédéric AUGIS, maire de JOUE-LES-TOURS .

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Frédéric  AUGIS,  maire  de  JOUE-LES-TOURS,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation 
d'installer un système de vidéoprotection situé au  carrefour du boulevard Jean Jaurès, de la rue Gamard et de la rue de la  
Rotière 37300 JOUE-LES-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE  1er – Monsieur  Frédéric  AUGIS,  maire  de  JOUE-LES-TOURS,  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  
vidéoprotection avec enregistrement d’images composé de 4 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté,  
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0066 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles 
suivants.
L'accès  aux  images  et  enregistrements  est  ouvert  dans  le  cadre  de  la  police  administrative,  aux  agents  individuellement  
désignés et dûment habilités par le directeur départemental de la sécurité publique.
Le visionnage, la transmission, l'enregistrement et le traitement des images prises sur la voie publique sans qu'il soit possible  
de  visualiser  les  images  de  l'intérieur  des  immeubles  d'habitation,  ni  de  façon  spécifique,  celles  de  leurs  entrées  (voie 
publique).
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens. 
Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la 
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Dominique BOULAY, Directeur de la Police Municipale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 6 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.



ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur  
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9  – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux  
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11   –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Frédéric AUGIS, maire de JOUE-LES-TOURS .

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Frédéric  AUGIS,  maire  de  JOUE-LES-TOURS,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation 
d'installer un système de vidéoprotection à l’intérieur du  Gymnase de la Rabière  situé  Rue de la Olla 37300 JOUE-LES-
TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Frédéric  AUGIS,  maire  de  JOUE-LES-TOURS,  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  
vidéoprotection avec enregistrement d’images composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 2015/0067 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Dominique BOULAY, Directeur de la Police Municipale.

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 6 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.



ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à  
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Frédéric AUGIS, maire de JOUE-LES-TOURS.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la demande présentée par Monsieur Bernard MENASSANCH,  en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de 
vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement LEJEAU MOTOCULTURE situé Boulevard de Chinon 37510 
BALLAN-MIRE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Bernard  MENASSANCH,  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les 
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  
enregistrement d’images composé de 3 caméras intérieures et de 4 caméras extérieures, conformément au dossier présenté,  
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0068 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles 
suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bernard MENASSANCH, gérant.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 8 – Le droit  d'accès  aux informations enregistrées  est réglé par les dispositions de l'article  L253-5 du code de la  
sécurité intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter  ses observations,  être  retirée  en cas  de manquement  aux dispositions du code de la sécurité  intérieure 
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes 
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Monsieur Bernard MENASSANCH, boulevard de Chinon 37510 BALLAN-MIRE .

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Vincent  JOYEUX,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur de la PHARMACIE DE VILVENT située 6 avenue du Centre 37530 NAZELLES-NEGRON ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Vincent JOYEUX, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images  
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0069 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Lutte contre la démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Vincent JOYEUX .

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 2 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.



ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Vincent JOYEUX, 6 avenue du Centre 37530 NAZELLES-NEGRON.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU la demande présentée par Monsieur Jean-Claude REDUREAU, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de 
vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement MECA J.C.A. (Nom usuel : Garage Peugeot) situé 8 rue Saint 
Lazare 37220 L’ILE BOUCHARD ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE  1er –  Monsieur  Jean-Claude  REDUREAU,  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les 
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  
enregistrement d’images composé  de 6 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0070 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles 
suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à 
personnes – défense contre l’incendie – préventions risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, 
Autre : cambriolages.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Claude REDUREAU, co-gérant.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 25 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.



ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Monsieur Jean-Claude REDUREAU, 8 rue Saint Lazare 37220 L’ILE BOUCHARD .

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU la demande présentée par Monsieur Olivier SHU, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de vidéoprotection 
à l’intérieur de l’établissement DRESS CODE’S situé 32 rue de Bordeaux 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Olivier SHU, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images  
composé de 7 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0071 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Lutte contre la 
démarque inconnue.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Olivier SHU, gérant .

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.



ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur Olivier SHU, 32 rue de Bordeaux 37000 TOURS.

Tours, le 20 mai 2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Franck  BENARD,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur du bar tabac LE CHANTEPIE situé 76 rue Chantepie 37300 JOUE-LES-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Franck BENARD, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images  
composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0072 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autre : agressions physiques.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Franck BENARD, gérant .

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.



ARTICLE 8 – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès  des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la  
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 
251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés 
individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –   Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à 
Monsieur Franck BENARD, 76 rue de Chantepie 37300 JOUE-LES-TOURS.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  David  LETELLIER,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement LES LOGES AUTOMOBILES situé 13 route de Tours 37190 
AZAY-LE-RIDEAU ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur David LETELLIER,  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images  composé  de 2 caméras  intérieures  et  de 6 caméras  extérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0074 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur David LETELLIER, gérant.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Monsieur David LETELLIER, 13 route de Tours 37190 AZAY-LE-RIDEAU .

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU la demande présentée par Madame Brigitte PAIN, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système de vidéoprotection 
à l’intérieur du bar tabac restaurant LE SYLVANO situé 5 place du 8 mai 1945 à AMBILLOU (37340) ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Madame Brigitte PAIN, est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images  
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0075 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes,  Secours à 
personnes – défense contre l’incendie – préventions risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Brigitte PAIN, gérante .

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.



ARTICLE 8 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressée aura été  
mise à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure 
(articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes 
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Madame Brigitte PAIN, 5 place du 8 mai 1945 37340 AMBILLOU.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Joël  REIGNER,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur de la bijouterie située 14 rue du Général de Gaulle 37150 BLERE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Joël REIGNER, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  d’images  
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0076 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à 
personnes – défense contre l’incendie – préventions risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Joël REIGNER, gérant .

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 25 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.



ARTICLE 8 – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  devra faire l'objet  d'une déclaration auprès  des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la  
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 
251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés 
individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai  de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à 
Monsieur Joël REIGNER, 14 rue du Général de Gaulle 37150 BLERE.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant renouvellement d'un système autorisé

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
VU  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de  
vidéoprotection ;
VU l'arrêté préfectoral n°08/674 du 7 janvier 2009 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Laurent LACOTTE, adjoint responsable logistique à la BANQUE TARNEAUD, en 
vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé à l’agence BANQUE TARNEAUD, 26 place 
Gaston Paillhou 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire  ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Laurent LACOTTE, adjoint responsable logistique à la BANQUE TARNEAUD est autorisé, pour 
une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un 
système  de  vidéoprotection  autorisé  avec  enregistrement  d’images  composé  de  3  caméras  intérieures  et  d’une  caméra 
extérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0079 et sous réserve de la 
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes.

ARTICLE 2  – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les  
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Alain CANTIN, direction logistique organisation.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer  
seront données à toutes les personnes concernées.



ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) susvisé, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions  
au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours devant le Tribunal administratif d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à Monsieur Laurent 
LACOTTE, adjoint responsable logistique à la BANQUE TARNEAUD, 2 rue Turgot 87000 LIMOGES.

Tours, le 20/05/2015
POUR LE PREFET, et par délégation,
la Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Gérard  POUSSE,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur du bar tabac LE PALISSY situé 18 rue Bernard Palissy 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Gérard POUSSE, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images  
composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0085 et 
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autre : agressions physiques.

ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Gérard POUSSE, gérant .

ARTICLE 3   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 25 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la 
sécurité intérieure.



ARTICLE 8 – Toute  modification présentant  un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles 
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours  devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 11 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à 
Monsieur Gérard POUSSE, 18 rue Bernard Palissy 37000 TOURS.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Yannick  HARMANT,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur du bar CHEZ ROSE situé 164 avenue de Grammont 37000 TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Yannick HARMANT, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec  enregistrement  
d’images  composé  d’une  caméra  intérieure  et  d’une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la 
demande enregistrée sous le n° 2015/0086 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les  
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Yannick HARMANT, dirigeant.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant  un caractère substantiel devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours  devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Monsieur Yannick HARMANT, 164 avenue de Grammont 37000 TOURS .

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Jérôme  BIAGGI,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement TOURS GRENIER NATURE (Nom usuel : COOP NATURE) 
situé 13 rue Augustin Fresnel 37170 CHAMBRAY-LES-TOURS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Jérôme BIAGGI, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images  
composé  de 4 caméras  intérieures  et  de  5 caméras  extérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à  la  demande 
enregistrée sous le n° 2015/0088 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à 
personnes – défense contre l’incendie – préventions risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, 
Lutte contre la démarque inconnue, Autre : cambriolages.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jérôme BIAGGI, directeur.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Monsieur Jérôme BIAGGI, 13 rue Augustin Fresnel 37170 CHAMBRAY-LES-TOURS .

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU  la  demande  présentée  par Monsieur  Franck  LEDOUX,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un  système  de 
vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement LP CARROSSERIE situé 14 rue du Commandant Jacques-Yves 
Cousteau 37150 BLERE ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  Monsieur Franck LEDOUX, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images  
composé  d’une  caméra  intérieure  et  de  3  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé à  la  demande 
enregistrée sous le n° 2015/0099 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention des 
atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit  
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une 
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Franck LEDOUX, gérant.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à  
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui 
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être  
généré automatiquement sous forme électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié susvisés,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux 
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé  à 
Monsieur Franck LEDOUX, 14 rue du Commandant Jacques-Yves Cousteau 37150 BLERE .

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU la demande présentée par Monsieur le Responsable Sécurité du Crédit Mutuel ARKEA,  en vue d’obtenir l’autorisation 
d'installer un système de vidéoprotection au G.A.B. du CREDIT MUTUEL ARKEA situé 67 rue Fabienne Landy, Gare SNCF 
37700 SAINT PIERRE-DES-CORPS ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du                23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE  1er – Monsieur  le  Responsable  Sécurité  du  Crédit  Mutuel  ARKEA  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans 
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  
vidéoprotection avec enregistrement d’images composé d’une caméra extérieure, conformément au dossier présenté, annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 2015/0105 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Protection 
Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

ARTICLE 2  – La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les  
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Responsable Sécurité du Crédit Mutuel ARKEA.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.

ARTICLE  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très  
précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant  pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et  autorisée par  l'autorité  
responsable du système ou de son exploitation.



ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité  
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

ARTICLE 9 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10   – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été  
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure  
(articles L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes 
aux libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . Elle pourra faire l'objet 
d'un  recours devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de  deux mois à compter de la date de sa notification à 
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à  
Monsieur le Responsable Sécurité du Crédit Mutuel ARKEA, 1 rue Lichou 29480 LE RELECQ-KERHUON.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD



PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES

BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETE

ARRÊTÉ portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet d'Indre et Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du mérite
VU  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre 
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
VU   l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes  de vidéoprotection et  ses 
annexes techniques;
VU la demande déposée par  Monsieur  Denis SCHWOK, Président du Directoire SAEM TOURS EVENEMENT, en vue 
d'obtenir l'autorisation d’installer un système de vidéoprotection situé au Parc des Expositions, à l’intérieur d’un périmètre  
délimité géographiquement par les adresses suivantes :

Rue Camille Chautemps

Rue Désiré Lecomte
   à TOURS (37000).

Avenue Jacques Duclos à SAINT PIERRE-DES-CORPS

VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 23 avril 2015;
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Monsieur Denis SCHWOK, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté  à mettre  en œuvre,  le système de vidéoprotection  avec enregistrement d’images, situé à l’intérieur d’un 
périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes :

Rue Camille Chautemps

Rue Désiré Lecomte
   à TOURS (37000).

Avenue Jacques Duclos à SAINT PIERRE-DES-CORPS

conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015/0107 et sous réserve de la réalisation des 
prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Secours à 
personnes – défense contre l’incendie et préventions des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens,  
Protection des bâtiments publics, Prévention du trafic de stupéfiants, Régulation flux transport autres que routiers.

ARTICLE 2  – Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les 
parties privatives de tiers.

ARTICLE 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection  
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire  
du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant  
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christian SAUSSEREAU, chargé de sécurité.

ARTICLE 4   – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,  
l'heure  et  l'emplacement  de  la  caméra  correspondant  aux  images  enregistrées.  L'enregistrement  numérique  doit  garantir 
l'intégrité  des flux vidéos et  des  données associées  relatives  à  la date,  l'heure  et  à  l'emplacement  de la caméra.  Pour les  
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des 
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous forme  
électronique.



ARTICLE 5  – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction  
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 6 – Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le  
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité  
des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à  
toutes les personnes concernées.

ARTICLE 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute  
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du  
système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la sécurité 
intérieure et des articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés.

ARTICLE 9 – Toute modification présentant  un caractère substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration auprès des services  
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

ARTICLE 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis  
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure (articles  
L 251 à L 255) et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux  
libertés individuelles et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette  autorisation ne  vaut  qu'au  regard  du code susvisé.  Elle  est  délivrée  sans préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11  - La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Elle pourra faire l'objet  
d'un recours  devant le Tribunal administratif  d'Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à  
l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12   –  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur Denis  
SCHWOK, rue Désiré Lecomte 37000 TOURS.

Tours, le 20/05/2015
Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de la Réglementation et des Libertés Publiques,
Signé: Dominique BASTARD
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Le standard de la Préfecture dont le numéro d'appel est : 02 47 64 37 37 

permet d'appeler tous les services. 

Renseignements administratifs et consultation RAA : 

Site Internet : http://www.indre-et-loire.gouv.fr 

Adresse postale : 

PREFECTURE D'INDRE ET LOIRE 37925 TOURS CEDEX 9 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

Directeur de la publication : Jacques LUCBEREILH, secrétaire général de la 
Préfecture.

Dépôt légal :  3 juillet 2015
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